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Le détachement s'effectue aUx grade, classe et 
échelon comportant Ull traitement égal ou il défaut 
imméruatenlent supérieur à celui qu'il;; pcrrcvaicn t 
dans leur corps d'.originc aU jour de leur detacbcmellt. 

Seuls les fonctionnaires classés à égalité d'indice 
.eonscrvent dans la classe et l'échelon de leur grade 
d'incorporation l'anciclUlcté qu'ils avaient aequÎ:3c 
dans la classe ou l'échelon de leur g"ade métropo
litain correspondant. Us ne peuvent toutefois être 
da.sés en qualité d'ingénieur en chef, d'inspecteur 
général que s'ils -réuuissent les conditians de séjour 
(lutre-mer prévue" à l'article 18 du présent règlement. 

Ils concourent avec les fonctionnaires du corps 
des -ingénieurs de l'agriculture de la France d'outre
mer pour les avancement, de grade, de dasse et d'é
chelem, 

ART, 28. - La duréc de détachement des fonc
tionnaires métropolitains du ministère de l'agricul
ture dans le présent corps ne peut excéder dnq am, 
Illais ce détachcluellt peut être renouvelé une fois 
pour une durée égale. 

Après deux alls de détaebement dans les services 
de l'agriculture de la France d'outre-mer, les fOlle
tiounaires métropolitains du ministère de l'agricul
ture pourront delllander leur intégration dans k l'orps 
des ingénieurs de l'a~rieulture de la France d'outre
mer. Cette intégration lie deviendra effective qu'après 
que les intéressés auront obtenu du minhtrc de l'agri
culture la démission dc leur cadre d'origine. 

Un an au plus tard avant l'eXpiration de la deu,iè. 
tue pél'.iode de déta{~heluellt, le3 intéressés devront 
foire connaître qu'ils optent pour l'intégration dans 
le présent corps ou pour une réintégration dan; leur 
eadre d'origine~ 

ART. 29. Au nIOUlent de leur il1té~l'ation, les 
postulants devront pouvoir exercel' p0udunt quinze 
ans au moins a~ant la limite d'âge U"ée pour leUl' 
emploi dans le cadre de détachement, 

Les fondiounaircs aÏt13i intégrés rOIl'ieJ'Vent le p;ra
de t la classe ou Pé,.'helan, ainsi que PallrÎ\:lmeté qu!ils 
avaient dans le cadre de détaehe'nlC'ut à la date 
de leur inté.gration, 

ART. 30. - Les fonctionnaires relevant du 1I1l1113
tère de l'agriculture détachés ue pourront occuper 
soit comme titulaires, soit COlllllle intérimaires, les 
fonctions d'inspeètcm- général de l'agricultul'e ou 
de chef de service de l'agriculture d'ulle fédération 
ou d'un territoire s'ils n'ont préalablement a{'compli 
deux ans de service effectif dans WI terri toi re relevant 
du ministère de la ~'rance d'outre-m,,,. 

Toutefois, les dispositions qui précèdent ne seront 
pas applicables aux fonctionnaires occupant les eru
plois susvisés li la date de publication du présent 
règlement, 

ART. 31. Sont abrogés toutes dispositions con
trairl~s et notamment le titre Il du décret nO 46-637 
du 6 avril 1946 règlant l'organisation générale et le 
statu! du personne! iles sèrviees de l'agriculture outre
mer.. 

ART. 32. - Le ministre de la France d'outrc-mcr, 
le ministre des finances, des affaire3 éronOIuÎque:; et 
du plan, le secrétaire d'Etat aux finances et aux 
aHaires économiques et le secrétaire d'Etat à la pré
sidence_ du conseil, chargé des relations avec le, As
semblées et de la fonetion publique, sont chargés; 
ehacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
sent décret, qui sera publié au Journat officiel de la 
République f"ançaise et inséré au Bull~fill officiel du 
ministère de la Frallccd'outre-mer. 

Fait il Paris, ro 3 janvier 1955. 

Pierre !\IENDÈS-J"RA"CE. 

Par le président du conseil des ministres_: 
-Le 'ministre iIe ra 7'rance d'outre~mel, 

Rohert BuaoN. 

Le ministre des finances, 'des affaires 
économiques et du plall, 

Edgar FAURE. 
Le secrétaire d'Etat aux fillances 


et aux affaires économiques, 

Gilhert-JrLES. 

l.e secrétaire d'Etat il la présÎ!dence du conseil 
chargé des relations avec les Assemblées et le la 
fonctioll publique, 

René BILLÈRES_ 

pos/~.s et télécommu!ticatiolls 

ARRETE No 60-55fC. du 13 ;allvier 195;; promulguant 
au Togo le d&ret 110 55·42 du 8 jallvzer 19;;5. 

L'Ao.MINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE~MER. 

CHSVALtER DE L">\. Lf,;alON D'HONKEUR~ 

SECRÉTAIRE Gi\1'ÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pou'·oirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portAnt réorganis"atioll 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblé6s 
représentatives; 

Vu Je: oocret du Hi avril 192i sut le modé de promulgation 
et de publication des textes ri:'glf'mel1taÎrt-6 'IU Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promuljl;ué dms le Terri
toire du Togo le décret nn 55-42 du 8 janvier 1955 
portant r,,!:lement d'administration publique relatif 
aux disposItions statutaire3 communes auX fonctiou
naires du cadre général des postes et télécommunica
tions de la j<'rance .routre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêlé sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 janvier 1955. 
J. BÉRA.BD. 

DECRET' No 55-42 du 8 janvier 1955 portqnt règte
ment d'administratiOn publique relat" aux dlSpo-_ 




